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Code civil

Section I — Des engagements des associés entre eux

Extrait

Article 1850

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Chaque associé est tenu envers la société, des dommages qu’il lui a causés par sa faute, sans pouvoir compenser avec ces dommages les profits
que son industrie lui aurait procurés dans d’autres affaires.
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